
 
 

Les sciences économiques politiques et sociales 
dans l’histoire des deux universités 

 
Les sciences économiques politiques et sociales sont apparues à la même période dans nos deux 
universités. En 1892, l’Université catholique de Louvain crée une École des sciences politiques et 
sociales au sein de la Faculté de droit, tandis que des industriels catholiques fondent en 1896 à La 
Louvière, l'École supérieure commerciale et consulaire qui sera transférée à Mons en 1899. Les 
objectifs sont identiques : répondre aux défis posés par les révolutions industrielles, politiques et 
scientifiques et former ceux qui s’engageront dans la conduite de l’économie et de la vie sociale. 
L’École hennuyère y ajoute ce qui continue de faire sa marque : le souci de toucher les étudiants de la 
province et d’axer les enseignements sur les besoins plus spécifiques de la région.  
 
L’École supérieure commerciale et consulaire est reconnue comme établissement supérieur en 1921 et 
agréée comme institut supérieur de commerce en 1934 sous le nom d’Institut supérieur et consulaire de 
Mons. La loi d’expansion de 1965 reconnaît le statut universitaire de l’Institut qui devient « Faculté 
universitaire catholique de Mons, Faculté de sciences économiques appliquées », puis, en 1995, 
« Facultés universitaires catholiques de Mons, Faculté de sciences économiques et Faculté de sciences 
politiques ». Les programmes s’étoffent. 1930 : création d’une licence en sciences commerciales et 
financières ; 1940, une licence en sciences coloniales ; 1950, l’ingéniorat commercial ; 1965, une 
licence sciences économiques appliquées et, en 1971, une licence et le doctorat en sciences politiques 
et administratives. La FUCaM ouvre en 1975 son Institut universitaire de formation permanente en 
sciences économiques appliquées (INUFOP) qui offre une formation à horaire décalé. La même année, 
elle organise une passerelle vers la licence à l’intention de porteurs de certains diplômes de 
l’enseignement supérieur. Des certificats, des diplômes d’études complémentaires et des diplômes 
d’études spécialisées sont ouverts aux diplômés universitaires et à ceux de l’enseignement supérieur. 
Tous ces enseignements sont étroitement liés à la recherche. En 1991, élargissant le cercle de leurs 
compétences aux cadres et dirigeants, les FUCaM inaugurent leurs Ateliers, centre de collaboration 
entre l'université et les entreprises. En 1900 déjà, un Office commercial avait été organisé auprès de 
l’École pour aider les entreprises à résoudre leurs problèmes à l’exportation. 
 
Après l’École des sciences politiques et sociales (1982), l’UCL fonde en 1897 l’École des sciences 
commerciales et consulaires qui se dote en 1908 - où le Congo passe sous la responsabilité de la 
Belgique - d’une licence en sciences coloniales. Elle crée en 1929 l’Institut de recherches économiques 
(futur IRES) qui jouera un rôle d’information et de service important durant les années de la grande 
dépression, puis dans la reconstruction d’après 1945. En 1941, l’ensemble de l’enseignement 
économique est regroupé au sein de l’École des sciences économiques de Louvain. Concomitamment, 
la sociologie devient un des axes majeurs de l’École des sciences politiques et sociales grâce à l’action 
de Jacques Leclercq. En 1950, la Faculté des sciences économiques, sociales et politiques (ESPO) 
s’émancipe de la Faculté de droit et devient l’une des principales en nombre d’étudiants. Chaque 
département développe des unités de recherche. Des professeurs de l’UCL et de la KULeuven créent 
conjointement le CORE (Center for Operations Research and Econometrics – 1968). ESPO multiplie les 
initiatives après la refondation de l’UCL en 1970 avec de nouveaux programmes d’enseignements de 
plein exercice et de formation continue, des passerelles avec l’enseignement supérieur, la création de la 
FOPES (Faculté ouverte de politique économique et sociale) et de départements pointus.  
 
En 2004, l’Académie universitaire Louvain rassemble l’UCL, les FUCaM, les FUNDP et les FUSL et 
devient le support de plusieurs collaborations. C’est ainsi que voient le jour la Louvain School of 
Management (LSM) et l’Economics School of Louvain. L’UCL et les FUCaM participent activement à 
leurs programmes d’enseignement et de recherche. 


